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MALOUMA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 01.02.2023, il a été constitué une Société Civile Immobilière :
Dénomination : MALOUMA
Objet social : Acquisition par voie d’achat, échange, apport ou autrement, de tous immeubles bâtis et
non  bâtis,  leur  détention,  administration,  restauration  et  construction  de  tous  immeubles,  mise  à
disposition et/ou location de tout ou partie des immeubles de la Société. Conclusion de tous découvert
bancaire, avance patrimoniale et tout emprunt, hypothécaire ou non et, à titre exceptionnel, la mise en
garantie sous quelque forme que ce soit, de tout ou partie du patrimoine de la Société. Vente, échange,
apport,  et  plus généralement tout acte de disposition,  de tout ou partie des éléments immobiliers,
mobiliers du patrimoine de la Société à condition de respecter strictement le caractère civil de la Société
;
Siège social : 70 impasse le Clos des Vignes ;
Capital : 1.000 euros ;
Gérance : Florent ROBERT, demeurant 4 chemin des jardins de Goussargues, Hameau de Goussargues,
30630 GOUDARGUES et Marion ROBERT, demeurant 70 impasse le Clos des Vignes, 30700 FLAUX ;
Clause d’agrément : L’agrément des associés est donné dans la forme et les conditions d’une décision
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collective extraordinaire ;
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de NIMES.
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